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Demande d’Inscription 
Veuillez remplir (EN LETTRE CAPITALE) et retourner une copie de cette demande d’inscription à  

American Motors Travel / AMT Promotion 73, avenue Henri Ginoux 92120 Montrouge 
 

Nom : Prénom : 
Adresse :  
Email : Code Postal : __ __ __ __ __ Ville : 
Tél. domicile : Tél. travail : 
Accompagné(s) de : Nom : Prénom : 
 Nom : Prénom : 
 Nom : Prénom : 
 
Confirme mon inscription pour le voyage :  ______________________________________________  Départ du ___ / ___ / 2012 
(Cocher les cases selon votre choix et *Impératif préciser 3 motos par ordre de préférence 1,2 ou 3) 
 
Formule :  Accompagnée  Mototours  Autotours  Evénements 
En chambre :  Double  Triple  Quadruple   Individuelle 
Type de Moto *: ____ HD Electra Glide ____ HD Road King ____ Heritage Softail ____ HD Dyna Wide Glide 
 ____ HD Low Rider ____ HD Softail Deuce ____ BMW R1200 ____ Honda Goldwing 1800 
Type de Auto :  Cat.C4 « Compact »  Cat.S4 « Full Size »  Cat.LX « Minivan »  Cat.IS « Cabriolet » 
Assurances :  Option 1  Option 2  Option 3   Aucune 
 
 Prix Unitaire Nombre Pers. Total 
 Forfait Pilote ou Conducteur    
 Forfait Passager    
 Réduction Chambre Triple    
 Réduction Chambre Quadruple    
 Suppl. Chambre Individuelle (sous réserve de disponibilité)    
 Suppl. Aérien « Vacances Scolaires – Toutes Zones »    
 Suppl. EVIP « Réduit la franchise à 1.000 $ » (sauf Canada) : 10 € par jour    
 Suppl. SLI « Responsabilité civile de 1 million de dollars » : 21 € par jour    
 Location d’un GPS Garmin : 15 € par jour    
 Road Book personnalisé : 70,00 €    
 Survol en Hélicoptère de Grand Canyon 150,00 € par personne :     

MONTANT TOTAL HORS ASSURANCES :   
 Assurances annulation, bagages et assistances  (voir détail dans notre brochure)    

MONTANT TOTAL DU VOYAGE :     
Réduction de ____% :     

MONTANT TOTAL DU VOYAGE :    
Acompte 30 % du montant total (sauf si règlement par mois) à l’ordre de AMT Promotion  
Acompte 300 € par personne si règlement par mois à l’ordre de AMT Promotion  
Solde du (A régler, sans relance, impérativement 45 jours avant le départ) à l’ordre de AMT Promotion  

 
Je soussigné(e) M. ________________________________ agissant tant pour moi-même que pour le compte des autres personnes inscrites, 
certifie avoir pris connaissance des conditions particulières et générales de vente de voyages figurant au verso de cette demande d’inscription. 
 
Je choisis de régler le solde du voyage par mensualités, sans frais, (l’inscription doit être faite plus de 4 mois avant le départ) : 

 Nombre de mois ___________ X montant mensuel ________________________________ 
 
Comment avez-vous eu notre contact ? : (à préciser si possible) ________________________________________________________ 
 

Fait le  :         Signature (obligatoire) 



Conditions Particulières 
L’inscription à l’un des voyages implique l’adhésion à l’ensemble des conditions générales et particulières. 

 
L’inscription / Règlement - L’inscription ne devient effective 
qu’après versement à titre d’acompte d’une somme au moins égale 
à 30% du montant total du voyage (sauf disposition spécifique). Le 
paiement du solde du montant total du voyage devra être effectué 
au plus tard 30 jours avant la date de départ. Dans le cas contraire, 
le voyage est considéré comme annulé et le client encourt de ce 
fait, les frais d’annulation tels que prévus au chapitre annulation. 
 
Prix - Les prix indiqués dans ce cahier des prix, Internet, brochure 
ou devis sont forfaitaires. Ils comprennent, outre les prestations 
décrites dans les programmes et tableaux de prix, nos propres 
services au titre de la conception et de la réalisation des circuits, 
ainsi que la rémunération des différents prestataires de services. Ils 
sont valables du 01 janvier au 31 décembre 2012 et ont été établis 
sur la base des conditions économiques en vigueur le 20 juillet 
2011 ou à la date du devis pour les voyages sur mesure. En cas de 
modification de ces conditions et notamment de celles relatives aux 
taux de change du dollar américain (1 USD = 0,70 €), ou du dollar 
canadien (1 CAD = 0,76 €) ou du rand sud-africain (1 ZAR = 0,10 
€) et tarifs aériens, nous nous réservons le droit de modifier les prix 
de vente avec un préavis de 30 jours par rapport à la date de 
départ. En cas de hausse, le client est en droit d’annuler son 
voyage, sans frais, si l’augmentation est supérieure à 10%. Si 
l’augmentation est inférieure à 10%, les frais d’annulation normaux 
seront appliqués. 
 
Assurances : Pour nous conformer à la nouvelle législation, nous 
n’avons pas inclus dans nos tarifs le coût des assurances : 
annulation, bagages, assistance rapatriement, maladie et frais 
médicaux que nous vous proposons en option.  
 
Location de la moto : Nos centres de location peuvent substituer 
le modèle confirmé par un modèle se rapprochant le plus.  

Formalités - Pour les ressortissants français, pas besoin de visa, 
sauf Cuba, mais vous devrez être en possession d’un passe-
port individuel à lecture optique émis avant le 25 octobre 
2005 ou d’un passeport individuel biométrique/électronique.  
- Voiture : vous devrez être âgé au minimum de 25 ans et avoir 

un permis de conduire de plus de 2 ans. 
- Moto : vous devrez être âgé de plus de 21 ans, 
Vous devez impérativement être en possession d’un permis de 
conduire national. 
Carte bancaire internationale obligatoire au même nom et 
prénom que le permis de conduire du conducteur/pilote 
principal. 
 
Annulation/Modification - Toute annulation ou modification du 
fait du client entraînera les frais suivants : 
• Plus de 45 jours avant le départ : 20% du montant total du voyage 
• De 44 à 21 jours avant le départ : 40% du montant total du voyage 
• De 20 à 8 jours avant le départ : 70% du montant total du voyage 
• Moins de 7 jours avant le départ : 100% du montant total du voyage 
 
Durée de la location : La durée de location d’une auto ou d’une 
moto est calculée par période de 24 heures. Au-delà, les heures 
supplémentaires seront réglées sur place au tarif local en 
vigueur. 
 
Hôtellerie : Il est de règle internationale de libérer les chambres 
vers midi. Les chambres sont prévues normalement avec 1 ou 2 
lits (pas de chambre à 3 lits). Les chambres individuelles ne 
peuvent être assurées que très exceptionnellement.  
 
Réclamations : Toute réclamation relative à un voyage doit nous 
être adressée par pli recommandé avec accusé de réception 
dans les 30 jours qui suivent le retour des clients. Passé ce délai, 
le dossier ne pourra être pris en compte. 

Caution & Franchise, en fonction du type d’assurance :   
• USA : VIP :    caution 500 USD - franchise 2.000 USD  

E-VIP : caution 300 USD - franchise 1.000 USD 
• CANADA : caution & franchise 2.000 à 3.000 CAD 
• AFRIQUE DU SUD : caution & franchise 10.000 ZAR 
• ARGENTINE : caution & franchise 3.000 USD 
• CUBA : caution & franchise 1.500 EUROS 
• MAROC : caution & franchise 1.200 EUROS 
• MEXIQUE : caution & franchise 1.000 USD 
 
Minimum de participants : Les prix indiqués dans ce cahier ou 
sur le site Internet ont été établis sur la base d’un minimum : 
• Formule « Accompagnée » : établis sur la base de 8 motos 

(16 personnes). Nos départs sont garantis avec un minimum 
de 5 motos (10 personnes).  
- Si le groupe est de 7 motos (14 personnes) à 5 motos (10 

personnes) : le client accepte, sans réserve, l’augmentation 
correspondant à la répartition du coût  de l’accompagnateur,  

- Si le groupe est inférieur à 5 motos (10 personnes), 45 jours 
avant votre départ, nous vous proposerons de changer de 
date ou de maintenir ce circuit en formule « Mototour »  sans 
accompagnateur ou alors le remboursement total, sans frais, 
des acomptes. 

• American Events Tours avec un accompagnateur : de 30 
participants.  Au cas où ce nombre ne serait pas atteint, nous 
nous réservons le droit d’annuler le voyage au plus tard 45 
jours avant la date de départ ou d’augmenter nos tarifs à 
raison de 10% du montant total du voyage au plus tard 30 jours 
avant la date de départ.  

 

Prestations non utilisées : Toutes prestations non utilisées ne 
seront pas remboursées 

   
Conditions Générales de Vente 

En vertu de l'article R211-14 du Code du Tourisme - régissant les activités et professions du tourisme en ce qui concerne l'organisation de la vente de voyages et de séjours. 
 

Article R211-5. Sous réserve des exclusions prévues aux a et b du 
deuxième alinéa de l'article L.211-8, toute offre et toute vente de 
prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de 
documents appropriés qui répondent aux règles définies par la présente 
section. En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de 
transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à ces 
transports, le vendeur délivre à l'acheteur un ou plusieurs billets de 
passage pour la totalité du voyage, émis par le transporteur ou sous sa 
responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et 
l'adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, 
doivent être mentionnés. La facturation séparée des divers éléments 
d'un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations 
qui lui sont faites par les dispositions réglementaires de la présente 
section.  
Article R211-6. Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base 
d'un support écrit, portant sa raison sociale, son adresse et l'indication 
de son autorisation administrative d'exercice, le vendeur doit communi-
quer au consommateur les informations sur les prix, les dates et les 
autres éléments constitutifs des prestations fournies à l'occasion du 
voyage ou du séjour tels que: 
1. La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de 
transports utilisés; 
2. Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses 
principales caractéristiques, son homologation et son classement 
touristique correspondant à la réglementation ou aux usages du pays 
d'accueil; 3. Les repas fournis; 4. La description de l'itinéraire lorsqu'il 
s'agit d'un circuit; 
5. Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en cas, 
notamment, de franchissement des frontières ainsi que leurs délais 
d'accomplissement;  
6. Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou 
éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix;  
7. La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du 
voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour 
est subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite 
d'information du consommateur en cas d'annulation du voyage ou du 
séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le 
départ; 8. Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre 
d'acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement 
du solde; 9. Les modalités de révision des prix telles que prévues par le 
contrat en application de l'article R.211-10; 10. Les conditions d'annula-
tion de nature contractuelle; 11. Les conditions d'annulation définies aux 
articles R211-11, R211-12 et R.211-13; 12.Les précisions concernant les 
risques couverts et le montant des garanties souscrites au titre du 
contrat d'assurance couvrant les conséquences de la responsabilité 
civile professionnelle des agents de voyages et de la responsabilité civile 
des associations et organismes sans but lucratif et des organismes 
locaux de tourisme; 13. L'information concernant la souscription 
facultative d'un contrat d'assurance couvrant les conséquences de 
certains cas d'annulation ou d'un contrat d'assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d'acci-
dent ou de maladie. 
Article R211-7. L'information préalable faite au consommateur engage 
le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé 
expressément le droit d'en modifier certains éléments. Le vendeur doit, 
dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette modification 
peut intervenir et sur quel éléments. En tout état de cause, les modifica-
tions apportées à l'information préalable doivent être communiquées par 
écrit au consommateur avant la conclusion du contrat.  

Article R211-8. Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur doit 
être écrit, établi en double exemplaire dont l'un est remis à l'acheteur, 
et signé par les deux parties. Il doit comporter les clauses suivantes : 
1. Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de son assureur 
ainsi que le nom et l'adresse de l'organisateur;  
2. La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour 
fractionné, les différentes périodes et leurs dates;  
3. Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports 
utilisés, les dates, heures et lieux de départ et de retour;  
4.  Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses 
principales caractéristiques et son classement touristique en vertu des 
réglementations ou des usages du pays d'accueil;  
5. Le nombre de repas fournis;  
6. L'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit;  
7. Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix 
total du voyage ou du séjour ; 8. Le prix total des prestations facturées 
ainsi que l'indication de toute révision éventuelle de cette facturation 
en vertu des dispositions de l'article R.211-10;  
9. L'indication, s'il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à 
certains services telles que taxes d'atterrissage, de débarquement ou 
d'embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour lors-
qu'elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations 
fournies ;  
10. Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier 
versement effectué par l'acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix 
du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des 
documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour;  
11. Les conditions particulières demandées par l'acheteur et accep-
tées par le vendeur; 12 - Les modalités selon lesquelles l'acheteur 
peut saisir le vendeur d'une réclamation pour inexécution ou mauvaise 
exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les 
meilleurs délais, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception au vendeur et, le cas échéant, signalée par écrit, à l'organi-
sateur du voyage et au prestataire de services concernés ; 13 - La 
date limite d'information de l'acheteur en cas d'annulation du voyage 
ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou 
du séjour est liée à un nombre minimal de participants, conformément 
aux dispositions du 7º de l'article R.211-6; 14. Les conditions d'annula-
tion de nature contractuelle; 15. Les conditions d'annulation prévues 
aux articles R.211-11, R.211-12 et R.211-13; 
16. Les précisions concernant les risques couverts et le montant des 
garanties au titre du contrat d'assurance couvrant les conséquences 
de la responsabilité civile professionnelle du vendeur; 17. Les 
indications concernant le contrat d'assurance couvrant les consé-
quences de certains cas d'annulation souscrit par l'acheteur (numéro 
de police et nom de l'assureur) ainsi que celles concernant le contrat 
d'assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais 
de rapatriement en cas d'accident ou de maladie ; dans ce cas, le 
vendeur doit remettre à l'acheteur un document précisant au minimum 
les risques couverts et les risques exclus; 18. La date limite d'informa-
tion du vendeur en cas de cession du contrat par l'acheteur ; 
19. L'engagement de fournir, par écrit, à l'acheteur, au moins dix jours 
avant la date prévue pour son départ, les informations suivantes: a) Le 
nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale 
du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros de téléphone 
des organismes locaux susceptibles d'aider le consommateur en cas 
de difficulté ou, à défaut, le numéro d'appel permettant d'établir de 
toute urgence un contact avec le vendeur;  

Article R211-9. L'acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire 
qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le 
séjour, tant que ce contrat n'a produit aucun effet. Sauf stipulation plus 
favorable au cédant, celui-ci est tenu d'informer le vendeur de sa 
décision par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au 
plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu'il s'agit d'une 
croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n'est 
soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur. 
Article R211-10. Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse 
de révision du prix, dans les limites prévues à l'article L. 211-13, il doit 
mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu'à la 
baisse, des variations des prix, et notamment le montant des frais de 
transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une 
incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle 
s'applique la variation, le cours de la ou des devises retenues comme 
référence lors de l'établissement du prix figurant au contrat.  
Article R211-11. Lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur se 
trouve contraint d'apporter une modification à l'un des éléments 
essentiels du contrat tel qu'une hausse significative du prix, l'acheteur 
peut, sans préjuger des recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception : - soit résilier 
son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des 
sommes versées; - soit accepter la modification ou le voyage de 
substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant 
les modifications apportées est alors signé par les parties ; toute 
diminution de prix vient en déduction des sommes restant éventuelle-
ment dues par l'acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier 
excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être 
restitué avant la date de son départ.  
Article R211-12. Dans le cas prévu à l'article L. 211-15, lorsque, avant 
le départ de l'acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit 
informer l'acheteur par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ; l'acheteur, sans préjuger des recours en réparation des 
dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le 
remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées ; 
l'acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la 
pénalité qu'il aurait supportée si l'annulation était intervenue de son fait 
à cette date. Les dispositions du présent article ne font en aucun cas 
obstacle à la conclusion d'un accord amiable ayant pour objet 
l'acceptation, par l'acheteur, d'un voyage ou séjour de substitution 
proposé par le vendeur.  
Article R211-13. Lorsque, après le départ de l'acheteur, le vendeur se 
trouve dans l'impossibilité de fournir une part prépondérante des 
services prévus au contrat représentant un pourcentage non négli-
geable du prix honoré par l'acheteur, le vendeur doit immédiatement 
prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en 
réparation pour dommages éventuellement subis : -soit proposer des 
prestations en remplacement des prestations prévues en supportant 
éventuellement tout supplément de prix et, si les prestations acceptées 
par l'acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, 
dès son retour, la différence de prix ; -soit, s'il ne peut proposer 
aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par 
l'acheteur pour des motifs valables, fournir à l'acheteur, sans supplé-
ment de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des 
conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou 
vers un autre lieu accepté par les deux parties. 
 

 



 

AMT PROMOTION – AMERICAN MOTORS TRAVEL SARL au capital de 8.000 € 
73, avenue Henri Ginoux 92120 Montrouge - Tél. 01.47.46.09.58 – Fax 01.47.46.14.09  
Email :  amt@amtpromotion.fr – www.american-motors-travel.fr 
RCS Nanterre 441 869 187 00019 - APE 7911Z - Licence 092 02 0015 - RCP Generali France - Garantie Financière APS - IATA 20258361 

 

Autorisation de débit « Carte Bancaire » 
 
 
Je soussigné(e) Mlle, Mme, Mr. ________________________________ autorise l’agence de voyages AMT Promotion à débiter 
ma carte de crédit, pour le voyage aux USA, selon les échéances suivantes (veuillez contrôler auprès de votre banque le 
montant de votre plafond de garantie et vos encours) : 
 
Veuillez remplir impérativement et très visiblement, UNIQUEMENT les cases grises ci-dessous. 

N° Dossier :  Nom du Circuit :   
Date Départ :  Date Retour :  

Accompagné(s) de :  
Type de carte :  N° Carte Crédit : /__/__/__/__/   __/__/__/__/   __/__/__/__/  __/__/__/__/ 

Nom de la banque :  Date d’expiration : ___/___ Cryptogramme visuel : ___/___/___ 
Montant du voyage :  € (Ne rien écrire dans cette colonne) 

Acompte :  €  
Reste du :  €  

Date d’échéance Montant Echéance soit le 1er ou le 15 de chaque mois : 
  €  
  €  
  €  
  €  
  €  
  €  
  €  
  €  
  €  
  €  
  €  
  €  
  €  
 
Veuillez nous retourner un original de cette autorisation, dûment signé avec la mention manuscrite « lu et approuvé », par courrier 
à l’adresse mentionnée ci-dessous.  
N’oubliez pas le numéro du cryptogramme visuel au dos de votre carte bancaire (les 
trois derniers chiffres). 
 
 
 

Fait à ______________________ le ___/___/20___    Signature (obligatoire) ____________________________ 

 


